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        Chères Oiséennes, Chers Oiséens 
                                                                       

 

L’année 2022 touche à sa fin et alors que chacun d’entre nous pensait que 

la pandémie allait disparaître comme elle était venue, nous restons face 

à un possible maintien de celle-ci ; vivre avec et redoubler de vigilance 

si nous voulons être épargnés. 

Comme si cela ne suffisait pas, la planète toute entière reste touchée par 

le conflit russo-ukrainien qui s’éternise et qui laisse de nombreuses 

familles dans le désespoir. Il faudra encore faire preuve de soutien et 

solidarité. 

Dans ce monde un peu obscur, durant tout ce temps sont venus s’ajouter 

aux crises successives des lendemains difficiles qui ne simplifient pas la 

vie de chacun d’entre nous, une inflation non maitrisée, des 

augmentations qui deviennent insupportables pour bon nombre de foyers. 

A quand cela va-t-il s’arrêter ? 

Sur le plan communal, le climat n’étant plus favorable au sein du Conseil 

Municipal et ne permettait plus d’assurer un bon fonctionnement de notre 

collectivité. Après mûre réflexion j’ai été amené à prendre les 

dispositions qui s’imposaient afin de retrouver la sérénité et continuer de 

travailler dans l’engagement qui est le nôtre pendant tout le mandat que 

vous nous avez confié. Une décision prise avec beaucoup de recul, 

j’émettrai juste un souhait : que la raison l’emporte sur la déception, chacun d’entre nous à sa place. 
 

Les finances reviennent au beau fixe, des travaux voient le jour………. 
 

 Les nombreuses démarches administratives concernant le parc éolien ont permis d’assurer le versement de la 

subvention annuelle, y compris le retard depuis sa mise en service (année 2020).  

Dans d’autres domaines, les choix retenus trouvent leur place pour des économies non négligeables et devraient 

permettre de faire face à la hausse des dépenses énergétiques qui n’étaient pas prévues. 

Le contrat de travail signé avec Cap Emploi nous assure de recevoir une aide financière qui vient à point pour 

alléger les charges de fonctionnement. 

 

Les projets de travaux 2022 inscrits au budget ont été subventionnés par la Région et le Département ce qui a permis 

la réalisation de ceux-ci : *Murs et menuiseries sacristie  *Mur columbarium  *Portail terrain multisports 

*Aménagement trottoir, parking commerce Grand’Rue *Aire de stationnement et sécurité abords de l’école  *Mise 

en conformité assainissement restauration scolaire ou encore : *le remplacement d’un mécanisme sur un des cadrans 

de l’horloge de l’église *le remplacement de l’éclairage intérieur de la salle des fêtes par un éclairage à LED 

(économie d’énergie). 

 

A charge de L’USEDA (Union des Secteurs d’Energie du Département de l’Aisne) et suite à des contraintes de 

planning le projet d’enfouissement des lignes Rue du Midi, Ruelle Bernard, Impasse derrière la Mairie et du point 

d’éclairage supplémentaire Rue de la Fontaine est reporté à février 2023. 
 

Commerces 

 
La Boulangerie : Fermée depuis février 2021, au 31 octobre 2022 fin du bail des 3 ans ; nous avons récupéré 

les clés du local commercial. Nous mettrons tout en œuvre pour qu’il retrouve sa vocation première mais il faudra 

trouver un repreneur. Quelques propositions sont à l’étude, à suivre… 

Le café-restaurant : Les locataires continuent d’assurer leur engagement pris en 2020. Ces dernières années 

n’ont pas facilité leur installation et la fréquentation n’est pas toujours au rendez-vous. Souhaitons leurs qu’ils 

puissent continuer de s’épanouir dans notre village.  

Les charges financières de ces locaux restent un poids pour notre budget annuel ; restons optimistes. 

 

 



Le 26 août, nous avons reçu le Président Yves MICHEL pour son Assemblée Générale du Groupement d’Intérêt 

Cynégétique de la Sambre. De nombreux points ont été abordés par les chasseurs avant l’ouverture de celle-ci. 

 

Le 24 octobre je recevais l’Association des Maires de l’ancien canton de Wassigny et son Président Jean-Luc 

EGRET. Les Maires et Adjoints en place étaient conviés à une réunion qui portait sur les Conseils en Energie pour 

réaliser des économies dans nos communes, une réunion animée par Mme la Directrice de L’ADICA (Agence 

Départementale d’Ingénierie pour les Collectivités de l’Aisne). 
 

Un Représentant de l’Etat 
 

Rencontre avec Mr le Sous- Préfet de Vervins et Mr le Maire de OISY. Le 16 novembre nous avions l’honneur de 

le recevoir. Afin de préparer cette visite un déroulé de la matinée a été remis (Mise en accessibilité des bâtiments 

publics, Affaires scolaires, Edifices-sites intéressants sur la commune, Vie économique-commerces de proximité-

artisans, Vie sociale-CCAS-Associations, Participation citoyenne, Particularités sur la commune, Projets-

réalisations, Difficultés- Préoccupations). Le Conseil Municipal a été convié à cette rencontre. Une matinée chargée 

d’échanges où chacun a pu s’exprimer, enrichie par des réponses de celui-ci. Le verre de l’amitié a clôturé cette 

visite. 
 

 
 

Illuminations de Noël : Pour faire face à l’augmentation galopante du prix de l’électricité le Conseil Municipal a 

décidé de ne pas donner suite à l’installation de cinq prises de courant sur des candélabres, de ne pas investir dans 

l’achat de guirlandes extérieures. Afin de garder la tradition des fêtes de fin d’année nous maintiendrons les 

illuminations sur les bâtiments publics et laissons le soin aux habitants qui le souhaitent de nous accompagner. 

OPAL la Sucrerie : Le Conseil d’Administration a retenu les propositions faites par le Conseil Municipal ; les 

parcelles invendues depuis la création du lotissement ont fait l’objet d’un accord. Une signature prochaine est prévue 

avec celle-ci, puis avec les futurs acquéreurs. 

Colis de Noël aux Ainés : Le Conseil Municipal leur rendra visite le samedi 17 décembre à partir de 14 heures. Pas 

moins de quatre-vingt colis ont été préparés ; une visite appréciée par chacun d’entre nous. 

Ces derniers mois ont porté essentiellement sur la réalisation des travaux, la préparation des futurs projets ou encore 

la préparation du calendrier des fêtes 2023. Continuons de leur apporter notre soutien pour tous ces moments de 

convivialité, ils ont fait preuve de dynamisme pour animer notre village. 

Parade de Noël : Le dimanche 18 décembre, à partir de 10 heures, le Comité des fêtes accompagné de l’Association 

des Amis de l’Ane distribueront des chocolats aux enfants de la Commune. 

 

Face à une année riche en occupations, avec celles et ceux qui sont à mes côtés au quotidien, l’équipe municipale, 

le personnel communal et scolaire nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. 
 

 

Bonne lecture : Le Maire, Jean-Louis DUFRENNE 

 

 



Subventionnés par la Région et le Département  

 

Des Travaux réalisés au cours de 2022 (Trottoir Grand’Rue, mur Sacristie, mur Columbarium, 

Aire de stationnement école et assainissement restauration scolaire) 
 

 

 
 

 
 

 

 

Le terrain inoccupé depuis de nombreuses 

années aux abords de l’école prend une 

autre dimension. Une aire de 

stationnement et assainissement 

restauration scolaire ont vu le jour. Espaces 

verts et enrochement sont prévus dans les 

prochains mois. 

Une meilleure fluidité de la circulation, 

plus de sécurité aux horaires d’entrée et de 

sortie dans l’établissement est attendue au 

quotidien. 

 



Avec les Fêtes et Cérémonies : Le Repas des Ainés 
 

Avec le Comité des Fêtes : Le Loto, La Bourse aux vêtements-jouets 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Fil Infos 

 
Dératisation : Pour des raisons d’économie, le passage aux portes à porte confié à une société a été supprimé. 

Cependant des appâts restent à votre disposition aux heures d’ouverture de la Mairie. 

Entretenir le bon voisinage : Le brûlage à l’air libre des déchets verts voir des tailles diverses est interdit aux 

abords des habitations. Un non-respect de l’arrêté préfectoral des Hauts de France peut engendrer une contravention. 

Pour le bien-être de tous, suite à de nombreuses réclamations, respectons cette décision. 

Téléthon : Comme l’an dernier, nous apporterons notre soutien. Le CM a décidé d’un don de 300 euros. 

Fête de Noël des enfants du primaire : Le mardi 13 décembre à 14 heures 30 en la salle des fêtes, le Bureau 

Syndical (SISD) et les Enseignants offriront aux enfants un spectacle suivi d’une distribution de chocolats et d’un 

gouter pour clôturer cet après-midi ; les familles sont également invitées. 

 

Etat Civil 2022 

 
Naissances  

Le 03 Février, Faustine DUBOIS.             Le 07 Février, Apolline LESUR. 

Le 13 Mars, Robin VASSEUR.                 Le 01 Mai, Tahía GÉRARD. 

Le 02 Juin, Ylann CARION.                     Le 04 Août, Zoé LEMAIRE.                 Le 16 Août, April SLAVOL. 

Mariage 

Le 23 juillet, Mr Gauthier VERNET et Melle Anaïs CLAIRBOIS. 

Décès 
Le 03 Août, Mme Gertrude JENDREJEWSKI.       Le 10 Novembre, Mr Jean-Pierre SALOMEZ. 

Le 17 Novembre, Mr Stéphane LE QUILLEUX.   Le 19 Novembre, Mme Paulette-Jacqueline DAIME. 

 

- De nouvelles familles sont arrivées dans notre Village, souhaitons-leur la Bienvenue. 



 

 

 
 

 


